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Environnement

L’adhésion des 77 maires du Bé-
nin à la Convention des Maires en 
Afrique Subsaharienne (CdM ASS) 
est désormais une réalité. L’acte 
de formalisation de cette adhésion 
a eu lieu le jeudi  27 février 2020 
à Cotonou à l’occasion de la ren-
contre des collectivités territoriales 
africaines sur l’Agenda climat en 
présence du ministre d’État chargé 
du Plan et du Développement Ab-
doulaye BIO TCHANE du Bénin et 
son collègue de la Décentralisation 
et de la Gouvernance Locale Alas-
sane SEIDOU, du Secrétaire Géné-
ral de Cités et Gouvernements Lo-
caux Unis d’Afrique (CGLU Afrique) 
Jean-Pierre long MBASSI, de plu-
sieurs maires Béninois et leurs 
pairs venus des pays de la sous-
région, des partenaires techniques 
et financiers et beaucoup d’autres 
personnalités engagées dans la 
promotion du développement à la 
base. C’est le président de la faî-
tière des communes béninoises, le 
Maire Luc Sètondji ATROKPO, qui a 

Adhésion à la Convention 
des Maires en Afrique
 Subsaharienne (CdM ASS)

Les 77 maires du Bénin font le 
pas décisif symboliquement émargé le docu-

ment au nom des 77 maires du 
Bénin. Cette adhésion, loin d’être 
un acte de formalité, est en réalité 
l’aboutissement d’un processus 
lancé par l’Association Nationale 
des Communes du Bénin quelques 
semaines plutôt. En effet, avec le 
soutien financier de l’Union Euro-
péenne à travers le projet Plan 
Énergétique du Zou  (Planerzou), 
l’ANCB a organisé fin décembre 
2019 à Grand-Popo, un atelier de 
sensibilisation et de diffusion des 
résultats du projet au profit des 
maires des 77 communes béni-
noises. Cette rencontre a permis 
d’une part, de présenter aux res-
ponsables des collectivités terri-
toriales béninoises, l’objectif du 
Planerzou à savoir, l’amélioration 
des capacités des 09 communes 
(Abomey, Agbangnizoun, Bohicon, 
Covè, Djidja, Ouinhi, Zangnanado, 
Zakpota et Zogbodomey) à fournir 
des services énergétiques suffi-
sants et durables aux 900.000 
habitants du département du Zou, 
dans une stratégie de résilience 
aux changements climatiques en 
améliorant spécifiquement leurs 

capacités de planification pour 
l’élaboration et la mise en œuvre 
de leurs plans d’actions pour l’Ac-
cès à l’Énergie durable et le climat 
(PAAEDC) et d’autre part, de leur 
faire connaitre l’initiative de la 
Convention des Maires en Afrique 
Subsaharienne et de partager la 
démarche et les opportunités liées 
à l’élaboration d’un Plan d’Action 
pour améliorer l’Accès à l’Énergie 
et au Climat (PAAEDC). Au-delà de 
la présentation de l’initiative de la 
Convention des Maires, l’ANCB et 
son partenaire l’Union Européenne 
espéraient pouvoir opérer un 
déclenchement institutionnel qui 
aboutira à l’adhésion de tous les 
maires Béninois à la CdM ASS. Un 
objectif largement atteint puisque 
quelques jours après la tenue de 
l’atelier de Grand-Popo, plus de 
70 communes ont manifesté leur 
volonté d’adhésion à la Conven-
tion des Maires en Afrique Subsa-
harienne (CdM ASS) à travers des 
délibérations prises en session du 
conseil communal. 
C’est donc pour formaliser cet 
engagement collectif des collecti-
vités territoriales béninoises que 
le président de leur faitière a sym-
boliquement signé la convention 
sous la houlette du ministre d’État  
Abdoulaye BIO TCHANE.
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Un message fort aux collecti-
vités territoriales africaines

En procédant à la signature sym-
bolique de la CdM ASS devant les 
présidents des Associations de 
Pouvoirs Locaux (APL) de l’Afrique 
de l’Ouest présents pour la plu-
part à la rencontre, l’ANCB et ses 
partenaires l’Union Européenne et 
CGLUA ont voulu lancer un mes-
sage de mobilisation à l’endroit 
des collectivités territoriales afri-
caines. « Nous espérons créer un 
déclic au niveau des gouverne-
ments locaux de notre sous-ré-
gion pour une adhésion massive 
à la CdM ASS», dira le maire Luc 
Sètondji ATROKPO, président de 
l’ANCB. Au fond, il s’agit de la ma-
térialisation de l’engagement du 
président de la faitière des com-
munes béninoises en faveur de la 
Convention des Maires en Afrique 
Subsaharienne. Un engagement 
de longue date, qui a déjà eu pour 
résultat, l’adhésion de l’ensemble 
des neuf communes du départe-
ment du Zou à la CdM ASS sous 
l’égide de la Communauté de 
Communes du Zou, intercommu-
nalité que présidait Luc Sètondji 
ATROKPO quand il était maire de la 
ville de Bohicon (de 2007 à 2020). 
Le moins qu’on puisse dire, c’est 
que l’ANCB et ses partenaires ont 
réussi leur coup puisque la quasi-
totalité des présidents d’associa-
tions de communes présents à la 
rencontre s’est engagée à œuvrer 
à leur retour dans leur pays res-
pectifs, à emboiter le pas aux 
collectivités locales béninoises. 
Pour Ousman TOURE, président 

de l’Association des Municipalités 
du Burkina Faso (AMBF), l’enga-
gement collectif des communes 
béninoises est un signal fort, un 
appel à l’acte lancé à l’endroit des 
collectivités locales burkinabais. « 
On peut dire que nous, en tant que 
pays sahélien, nous ressentons 
plus les effets des changements 
climatiques. Donc si les collecti-
vités territoriales d’un pays côtier 
comme le Bénin s’engagent, ça 
nous réconforte et nous donne 
encore un signal fort à nous enga-
ger davantage », a-t-il déclaré. De 
son côté, le président de l’Asso-
ciation des Municipalités du Mali 
dira que l’adhésion collective des 
communes béninoises à la CdM 
ASS a été un déclic pour lui avant 
de promettre rendre fidèlement 
compte à ses collègues maires du 
Mali et de peser de tout son poids 
pour que les collectivités territo-
riales maliennes suivent l’exemple 
du Bénin. 

La CdM ASS en quelques mots
La Convention des Maires en 
Afrique Subsaharienne (CdM ASS), 
section régionale de la Convention 
mondiale des Maires pour le cli-
mat et  l’énergie (GCoM)  la plus 
grande coalition de villes agissant 
sur le climat et l’énergie-, est une 
initiative de l’Union Européenne 
pour soutenir les villes d’Afrique 
Subsaharienne dans leurs efforts 
de lutte contre les changements 
climatiques et d’accès à l’énergie 
durable à travers l’engagement 
volontaire des maires. Dans le 
cadre de la Convention des Maires 
en Afrique subsaharienne (CdM 

ASS), les autorités  locales et ré-
gionales sont invitées à s’engager 
volontairement à mettre en œuvre 
des actions  climatiques et énergé-
tiques sur leur territoire et à conve-
nir d’une vision à long terme pour  
s’attaquer à trois piliers (accès à 
l’énergie, atténuation et adapta-
tion).    Afin de traduire l’engage-
ment politique en mesures pra-
tiques, les signataires de CdM ASS  
s’engagent à produire et mettre 
en œuvre un Plan d’Action pour 
l’Accès à l’Energie Durable et  pour 
le Climat (PAAEDC). La GCoM  re-
groupe officiellement le Pacte des 
Maires et la Convention des Maires 
de l’Union Européenne  (UE), les 
deux principales initiatives mon-
diales des villes et des gouverne-
ments locaux pour faire  progresser 
leur transition vers une économie à 
faible émission de carbone et rési-
liente au changement climatique 
ainsi que pour démontrer leur im-
pact mondial. Le Pacte des Maires 
sera  progressivement intégré 
dans la GCoM et les engagements 
des villes subsahariennes seront  
honorés dans le GCoM et dans la 
CdM ASS. Il faut dire que l’adhé-
sion à la CdM ASS ouvre beaucoup 
d’opportunités aux collectivités 
territoriales subsahariennes. Il en 
est ainsi de l’accès aux meilleures 
pratiques et la participation aux 
échanges de connaissances tout 
en  renforçant les capacités de 
planification dans les domaines de 
l’initiative d’une part, et de l’autre,  
l’obtention des informations et un 
soutien général et technique du 
bureau d’assistance à Accra  au 
Ghana (helpdesk@comssa.org). 
Autre avantage, la  participation à 
un réseau international d’échange 
avec d’autres villes (entre pairs) en 
Afrique  subsaharienne  et  au delà,  
tout  en  développant  des  méca-
nismes  de  coopération  décen-
tralisée. L’augmentation de la visi-
bilité, au niveau international, de 
l’action des gouvernements locaux 
pour  les actions climatiques et 
énergétiques est garantie. Enfin les 
collectivités territoriales ont l’op-
portunité de  construire de  villes 
durables et résilientes contribuant 
aux objectifs de développement  
durable (ODD) et aux contributions 
déterminées au niveau national 
( NDC), entre autres.

Ghislain GBENAKPON

Le Président de l’ANCB, Luc Sètondji ATROKPO signant la Convention des Maires 
en Afrique Subsaharienne 
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Les bureaux du siège nouvelle-
ment construit de l’Association Na-
tionale des Communes du Bénin 
(ANCB) ont été mis en service ven-
dredi 20 mars 2020 à Abomey-Ca-
lavi dans le département de l’Atlan-
tique. En présence du Ministre de 
la Décentralisation et de la Gouver-
nance Locale, Monsieur Alassane 
SEIDOU, du préfet de l’Atlantique 
Jean-Claude CODJIA, des maires 
d’Abomey-Calavi, Georges BADA, 
de Bantè, Dr Innocent AKOBI, de 
So-Ava, Sergio-Léoné HAZOUNME, 
de Bonou, Julien AFOHONHA, de 
Dangbo, Maoudo DJOSSOU, des 
Aguégué, Pierre TOVIDE, de To-
viklin, Rigobert TOZO, de Dogbo, 
Vincent ACAKPO, de la présidente 
du Réseau des Femmes Élues 
Conseillères au Bénin (REFEC), 
Lucie SESSINOU, du deuxième ad-
joint au maire de Cotonou, Augus-
tin HOUESSINON, des Chefs des 

Mise en service des bureaux du siège de l’ANCB

Le président Luc Sètondji ATROKPO 
comblé et reconnaissant envers 

le Gouvernement et l’AIMF
7ème et 10ème arrondissements 
de Cotonou, Sévérin d’ALMEIDA et 
Monique KANHONOU, des cadres 
de la Direction Exécutive de l’ANCB 
et bien d’autres invités, le pré-
sident de l’ANCB s’est dit comblé 
et reconnaissant au Gouverne-
ment du Président Patrice TALON 
et à l’Association Internationale 
des Maires Francophones (AIMF) 

pour leur précieux soutien finan-
cier qui a permis à la faîtière des 
communes béninoises de concréti-
ser son rêve de se doter d’un siège 
propre à elle. Il n’a pas manqué 
de saluer les nombreuses actions 
initiées par le gouvernement en fa-
veur du rayonnement de la décen-
tralisation et du développement 
des communes. 
« si aujourd’hui, les douze dépar-
tements de notre pays sont opé-
rationnels et que leurs administra-
tions fonctionnement si bien, si la 
loi sur le statut des agents territo-
riaux est une réalité, si le défi de 
l’accès universel à l’eau potable à 
l’horizon 2021 est en passe d’être 
relevé dans notre pays, si les ques-
tions de la mobilité, de l’éclairage 
public et bien d’autres secteurs 

Coupure de ruban par le ministre Alassane SEIDOU et le Pdt de l’ANCB Luc S. ATROKPO

Vue aérienne du nouveau siège de l’ANCB
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importants de la vie sociale font 
aujourd’hui l’objet d’une attention 
particulière, c’est bien parce que 
nous avons à la tête de notre pays, 
un Chef de l’État ambitieux et déter-
miné à régler de façon méthodique 
et soignée, les problèmes fonda-
mentaux de la nation », a-t-il déclaré 
en signe de gratitude à l’endroit du 
Chef de l’État. 
Abondant dans le même sens, le Mi-
nistre de la Décentralisation et de la 
Gouvernance Locale, Alassane SÉI-
DOU, a fait savoir que l’appui finan-
cier apporté par le Gouvernement à 
la construction du siège de l’ANCB 
est la manifestation de la volonté 
politique du Chef de l’État de faire 
rayonner la décentralisation.
Pour sa part, le Maire de la Com-
mune d’Abomey-Calavi d’alors  
Georges BADA a exprimé toute sa 
joie avant de déclarer que ‘’ce nou-
veau siège permettra de révéler 
les communes du Bénin, de révé-
ler l’ANCB et de révéler le Bénin à 
l’Afrique et au monde.’’
Après la coupure du ruban, les offi-
ciels ont procédé à la visite guidée 
des bureaux pour constater à l’inté-
rieur tout le sérieux observé dans 
l’exécution du chantier.

Eric GUEDENON

Photo de famille
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L’Association Nationale des 
Communes du Bénin (ANCB) 
plaide pour un abondement 
significatif du guichet FADEC 

Hygiène et Assainissement de Base  
 « Cette publication a été produite avec le soutien financier 

de l’Union européenne. Son contenu relève de la seule 
responsabilité de l’ANCB et ne reflète pas nécessairement les 

opinions de l’Union européenne »


